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N»rÂS, avec l'avis et contentement k Coznfeil Exécutif pour la. ditp Province, or.
d'bnne et dirige par ïe préfent, que l'opération- d'une Ordonnance paifée dans la
vingt-huitiéme annéè'du Règne de, là préfente Majefé, intitulée "~Adc ou Ordonnance- A<.arg creoi,
% qui régie plus amplement le Commerce intérieur de cette Provnce et qu i7tend" .Außld IAfCi

d'une Ordonnance paffée dans la même vingt-huitiéme anréc deý fa. prélèntc Ma-
jeé, .intitldée 4 Ade<-qui enccurage la navigatic imlruwe. Aulli d'une Ordonnance
pa-fée dans la trentiémae année du Règne de fa piéfente Majnf1é, intitulée, " Aîe

ou Ordonnance quw ajoute à '1'Adle niatulé " Aéie ,ou Ordonnance, quz régle plus an-
plement le Commerce iniérieur de cette Province et qui l'étend, pq]|ë dans la vingt-ui-

" tiéme année dt Règne de fa Majeté." aufli d'une Ordonnance paifée dans la trente-et-
uniéme , année du Règne de fa préfeute Majelk, intitulée, " Aile ou Ordonnance qui

e.xplique et anrende l'Aêle imtitulé " Acte' ou Ordonnai'ce qui encourage la navigation inté-
" rieure et le Commerce darns fe pays d'Oue"~ Auffi d'une Ordonnance paffée dans
lh même trente-et-uniéme année du Règne de fa préfente Majeé, intitulée, - Acte
4 qQ léve les oblacles dans le- Commerce intérur dans le -cas de mort d'itn Sunntenadant."
Auffi d'uxi Ade du Parlement Provincial du Bas-Canada,. paffé dans la trenrte-troi-

éme année du Règne de fa prélente Majeffé. intitulé, " Acté qui permet Jimportation de
" la Porcelaine ou Wam pum des Etats voJins par ta commumcaton zntirieure du Lac Cham-
"plain et la riviére Richelieu ou Sore." Auffi d'un Aae du Parlement Provaicial du
Bas-Canada, paffé dans la trente-cinquiémne année du Règne de fa préfente Majeflé, in-
titulé, "il Ae qui permet l'ent rée de la Potqjc et Perla/ en cette Province-par terre oup«r la na-

vigation zinteeure; qui defend l': pertton du Tabac des Etats Uns, lut régle les honoraies
de l'O#ber de la Douane à S.nt Jean et qi rappe[le un Acte oie Ordonnance y mentionné.

Et auffi d'un Aâe du Pailcmcnt Provincial du Bas-Canada paffé dans la préfente
année du Règne de fa-préfente Majefté, intitulé, " Acte qui permet pour un tems linité
Cl'importation due Bxuf et Lard falée et du Saindoux des Etat4 Uni, de l'Amériqzte,'" oit
fifpendue et l'opération des dits Ordonnances et Ades, et de chaqie et de chacun
d'iceux, et de toute partie d'iceux, efn par la préfente fufpendue.-

ET fon Excellènce le Gouverneurs par et .de l'avis et confentement du dit Confeil Là Proince d-
Exécutif. 'ordonne encore par la prefente, qu&'il fera et pourra être loifible pour les clre& ctau;

Citoyens des Etats- Unis de l'Amérique, et auffi pour les Sauvages qui demeurent unit, pur c
fur les deux côtés de la ligne qui fépare la dite Province du Bas-Canada des Etats d c 'c

Unis, de paffer et repaffer librement par terre où par la navigation intérieure, dans
et hors de la dite Province du Bas-Canada ou dans aucune partie ou parties d'icelle,
et de naviguer fur tous les Lacs, R.iviéres et Eaux d'icelle et de commercer librement
avec lcs Sujets de fa Majeflé dans la dite Province : Pourvu, toujours, que cet ordre
ne s'étendra pas à permettre l'entrée des vaiffeaux dès-dits Etats Unis dans les ports de
rrrer, havres, baies ou ances de la dite Province, ni dans telles parties des riviéres de la
dite Province qui font entre l'embouchure d'icelles et les -plus hauts ports d'entrée de
la mer, excepté dans des petits vaiffeaux trafiquant bonafide entre Monti-éal et Québec.

Et il eR encore ordonné que tous effets et mnarchandrfes dont l'importation dans ArticIcs or-
cette Province n'eft pas ou ne fera pas entiéremebt prohibée peuvent, pour les fins metionnés p

du commerce, étre emmenés et importés librement des Etats Unis dans icelle de la 'rt îz àé-
mamére fufdue par les Sujets de là Majefé et les eitoyens' des dits Etats Unis, en
payant les diflérens droits refpea'lfs dus et payables par les Sujets de fa MajeRfé fur
l'importation de pareils ellets et marchandifes venant d'Euroee dans la dite Province.

Poumv:r toujours que rien dans cet ordre ne s'étendra 'ou s'entendra s'etendre à P
permettre ou fouffrir qu'aucuns tels effets ou naichandifes foient déchargés, dans
aucune Place ou places ni dans aucun autre tems ou heures que les terns et heures ci-
apiès ment:onnés et permis.


